
auprès du Président du Conseil départemental dans les 
recours contentieux, auprès du tribunal 

administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours 
gracieux.  

 
 

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 
 

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

FIXANT LE MONTANT DE LA COMPENSATION FINANCIÈRE 2025 
43 ET LA MODULATION 2024  

DU SERVICE AUTONOMIE À DOMICILE (SAD) MIXTE 
« ADOMLYS » SITUÉ À AIRE-SUR-LA-LYS 

 
Vu le code de l'action sociale et des familles, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

 secteur non lucratif, 
 

monsieur Jean-Claude Leroy en qualité de Président du Conseil 
départemental le 1er juillet 2021, 

 
Le Président du Conseil départemental, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 :  
 
Le montant du solde 2025 visant à compenser le surcoût lié à la mise en place de 

ainsi que la modulation 2024 liée 
pour le SAD mixte « Adomlys » situé à Aire-sur-la-Lys (N° FINESS : 620107243) est fixé 

à 33 209,36 . 
 

Compensation du Handicap (PCH) est la suivante :  
 
 

     APA      PCH     TOTAL 

30 718,76  2 490,60  33 209,36  

 

Arras, le 23 décembre 2025 
Pour le Président du Conseil départemental,

Signé électroniquement par
Jean-Luc DEHUYSSER, par délégation de Maryline VINCLAIRE

DGA Directeur du pôle aménagement et développement territorial

publication électronique le 24 décembre 2025


